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Présentation 
Texte de création : Délibération n° 2005-64 APF du 13 juin 2005 
Modification réglementaire intervenue en 2023 : 

• Délibération n° 2005-64 APF du 13/06/2005 modifiée :
• Art. 40 : « le secrétariat général du Conseil économique, social, environnemental et culturel est dirigé par un secrétaire général

et un secrétaire général adjoint, nommés par arrêté pris en conseil des ministres… »
Attribution : Néant

Description des ressources du service : 
Dépenses mandatées entre le 1er janvier et le 31 décembre
(Source polygf)

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
DU CONSEIL ÉCONOMIQUE SOCIAL 
ENVIRONNEMENTAL ET CULTUREL



Effectifs présents et payes à la date du 31 décembre 
(Sont exclus les disponibilités, les détachements, les postes vacants)


